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n° 54 410 du 14 janvier 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 20 octobre 2010 par X, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 septembre 2010.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 26 novembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 14 janvier 2011.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. DESENFANTS, loco Me E.

MASSIN, avocats, et A. BAFOLO, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’ethnie dioula et de religion

musulmane.

En avril 2002, vous adhérez au FPI (Front populaire ivoirien), parti au pouvoir.

Entre avril 2002 et fin 2003, vous exercez les fonctions de Trésorier FPI au bureau « Base Espoir »,

dans votre quartier.
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Fin 2003, vous démissionnez de votre poste avant de quitter définitivement le parti mi 2004 et d’ouvrir

un commerce qui finit par devenir florissant. C’est ainsi que vous offrez une maison à vos parents, dans

votre quartier, Koumassi et acquérez une voiture de transport.

Le 5 avril 2008, vos ennuis avec le FPI commencent. Vous êtes menacé d’avoir détourné l’argent de la

caisse du parti.

Quinze jours plus tard, le Président FPI de votre quartier vous avertit du danger que vous courez ;

depuis un mois, vous recevez aussi des appels anonymes menaçants ainsi que des menaces dans

votre quartier.

Le 26 avril 2008, vous contactez un « grand frère » du quartier. Vous décidez ensuite de quitter votre

quartier pour aller vous réfugier chez un ami d’où votre « grand frère » vous aidera à quitter le pays.

Trois semaines après, muni d’un passeport d’emprunt et accompagné d’un passeur, vous quittez votre

pays à destination du Royaume.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments anéantissent la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, votre demande est étrangère aux critères prévus par l’article 1er, section A, par. 2 de la

Convention de Genève. Aucune persécution du fait de votre race, de votre religion, de votre nationalité,

de votre appartenance à un groupe social ou de vos opinions politiques n’est à l’origine des événements

que vous invoquez. En effet, il ressort de vos dires que vous craignez des représailles du FPI, parti au

pouvoir, qui vous accuse de malversations financières.

Deuxièmement, le CGRA relève toute une série de méconnaissances, imprécisions, invraisemblances

et incohérences importantes qui le confortent dans la conviction exprimée ci-avant.

Tout d’abord, les propos que vous tenez sur le FPI, parti politique au sein duquel vous auriez exercé les

fonctions de trésorier, sont erronés et fort lacunaires.

Ainsi, invité à mentionner les différentes structures du FPI, vous dites ne pas vous en souvenir (voir pp.

2, 3 et 11 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est alors demandé ce qu’est une structure de parti, vous

déclarez qu’il s’agit du Président, du vice-Président, du Secrétaire général ainsi que du Secrétaire

général chargé de l’assemblée et de l’économie (voir p. 11 du rapport d’audition). Il échet pourtant de

relever que vos déclarations ne concordent pas avec les informations objectives relatives aux structures

du FPI (voir documents de réponse du CEDOCA joints au dossier administratif).

Invité ensuite à mentionner les différentes structures spécialisées du FPI, vous en êtes incapable,

soutenant ne pas les connaître (voir p. 11 du rapport d’audition). Et pourtant, les mêmes informations

objectives jointes au dossier administratif nous renseignent qu’il existe bien de telles structures au sein

du FPI.

De même, interrogé sur les différentes instances du FPI, vous mentionnez le 1er vice-Président, le 2è

vice-Président, le 3è vice-Président, le Secrétaire général ainsi que le Secrétaire général à l’Assemblée,

chargé de l’économie (voir p. 11 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est alors demandé si vous savez

ce qu’est une instance de parti, croyant mentionner une nouvelle fois les différentes instances, vous

vous contentez de citer le Président, le vice-Président, le Secrétaire général ainsi que le Secrétaire

général adjoint, chargé de l’économie, énumération qui diverge pourtant de la première, sur le même

sujet (voir p. 11 du rapport d’audition). Or, les différentes énumérations successives que vous faites sur

ce que sont les instances du FPI ne correspondent pas à celles qui figurent dans les informations

objectives jointes au dossier administratif.

De plus, vous prétendez avoir simultanément exercé les fonctions de trésorier à trois niveaux différents

d’organisation du parti, à savoir la fédération, la section et la base. Cependant, lorsqu’il vous est

demandé d’expliquer en quoi réside la différence entre la base et la section, vous apportez une réponse
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non satisfaisante selon laquelle, la base c’est le lieu où le bureau est situé et la section, c’est le groupe

(voir p. 12 du rapport d’audition). Et pourtant, au regard des informations objectives jointes au dossier

administratif, l’explication que vous apportez n’est guère satisfaisante.

En outre, vous déclarez que les accusations de détournement vous auraient été adressées par le «

Secrétaire général du trésorier du FPI » qui chapeaute les finances du parti au niveau national (voir p. 7

du rapport d’audition). Or, selon les mêmes informations objectives jointes au dossier administratif, ce

poste n’existe pas au sein du FPI ; la dénomination exacte de ce responsable national des finances du

FPI est bien différente de celle que vous mentionnez.

De surcroît, vous n’êtes également pas en mesure de mentionner l’identité de ce « Secrétaire général

du trésorier » qui vous aurait pourtant adressé ces accusations de détournement à la base de votre fuite

et de votre demande d’asile (voir pp. 7 et 9 du rapport d’audition). Dans la mesure où ce responsable

occupait son poste depuis 2000 et qu’il aurait de surcroît été la personne à la base de vos ennuis et de

votre fuite, il est impossible que vous ne sachiez mentionner son identité.

En ayant simultanément exercé les fonctions de trésorier à trois niveaux différents de l’organisation de

votre parti pendant plus d’un an et demi, il est impossible que vous mentionniez des propos erronés et

fort lacunaires sur le FPI. Dès lors, il est impossible pour le CGRA de croire que vous avez exercé les

fonctions de trésorier du FPI aux niveaux de la fédération, de la section et de la base et ce, pendant

plus d’un an et demi.

Par ailleurs, des éléments supplémentaires permettent davantage au CGRA de remettre en cause vos

allégations.

Ainsi, le CGRA estime invraisemblable que vous soyez accusé de détournement en 2008 alors que

vous auriez quitté vos fonctions de Trésorier FPI au bureau « Base Espoir » de votre quartier cinq ans

plus tôt, après une remise reprise en règle avec votre successeur (voir pp. 6, 7 et 9 du rapport

d’audition). Confronté, vous soutenez que cette fausse accusation serait consécutive à l’achat d’une

maison que vous auriez offerte à vos parents en 2005. Toutefois, vous ne pouvez toujours pas apporter

un début d’explication à cette fausse accusation à votre encontre trois ans après ledit achat (voir pp. 9

et 10 du rapport d’audition).

Ensuite, en dépit de cette fausse accusation, vous n’avez jamais cherché à contacter les autorités

nationales de votre parti pour élucider cette histoire. L’explication que vous tentez d’apporter, selon

laquelle vous auriez reçu des menaces de mort d’inconnus n’est guère satisfaisante (voir p. 10 du

rapport d’audition). Pareille absence de démarche n’est guère compatible avec les faits que vous

présentez.

De même, vous prétendez avoir été co-gestionnaire de la caisse de la structure du FPI au niveau de

votre quartier. Lorsqu’il vous est demandé si votre co-gestionnaire a également connu des ennuis, vous

dites n’avoir pas cherché à le savoir avant votre départ, que depuis lors, vous n’avez plus de ses

nouvelles et que vous n’avez pas cherché à en avoir (voir pp. 6 et 8 du rapport d’audition). Et pourtant,

quelques minutes plus tard, vous apportez des propos contradictoires selon lesquels avant votre départ,

votre co-gestionnaire vous avait personnellement relaté les menaces qu’il recevait également dans le

cadre de cette affaire (voir p. 9 du rapport d’audition). Confronté à cette divergence, vous prétendez à

une incompréhension de la question. Et pourtant, dès le début de l’audition, l’agent traitant vous a bien

demandé de lui signaler toute incompréhension qui apparaîtrait en cours d’audition (voir pp. 1 et 9 du

rapport d’audition). Dès lors, la divergence est établie et vient éroder davantage la crédibilité de votre

récit.

Les lacunes, nombreuses et substantielles, qui émaillent vos déclarations privent votre récit de toute

consistance et ne reflètent nullement l’évocation de faits vécus. Notons également que votre faible

niveau d’instruction n’est pas de nature à justifier le nombre, la nature ainsi que l’importance de ces

lacunes.

Du reste, l’acte de naissance, la carte d’identité et le permis de conduire à votre nom se limitent à

prouver votre identité qui n’est nullement remise en cause par la présente. Cependant, ils ne prouvent

pas les faits allégués.

Pour leur part, les documents bancaires ne prouvent également pas les faits présentés.
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Quant au « Communiqué du Secrétaire général de la Fédération départementale d’Abidjan » et à la

carte de membre du FPI à votre nom, ils ne peuvent être retenus, au regard des connaissances

lacunaires que vous avez du FPI. A ce propos, le CGRA tient à vous rappeler que les documents

doivent venir à l’appui d’un récit cohérent et crédible, quod non en l’espèce. Ces documents ne

rétablissent donc aucunement la crédibilité de votre récit.

Au regard de tout ce qui précède, rien ne permet au CGRA de déduire qu’il existe, en ce qui vous

concerne, une crainte fondée de persécution au sens de l’art. 1er, par. A, al. 2 de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que

définies dans le cadre de la protection subsidiaire. Concernant ce dernier point, l’article 48/4 § 2 c de la

loi du 15 décembre 1980 mentionne que des menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil, en

raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, sont considérées comme

une « atteinte grave » qui peut donner lieu à l’octroi du statut de protection subsidiaire, pour autant qu'il

y ait de sérieux motifs de croire que cette personne encourrait un risque réel de subir de telles atteintes

(article 48/4 § 1).

La situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas toutes les exigences de la définition de l’article

48/4. En effet, la nomination du chef des Forces Nouvelles comme Premier Ministre le 29 mars 2007,

Guillaume Soro et l’acceptation par les grands partis politiques de cet accord confirment qu’il n’existe

actuellement aucun fait ou élément qui indique l’existence d’un tel conflit. Les audiences foraines se

sont terminées en mai 2008 (avec prolongement fin août-début septembre 2008), la date des élections a

été fixée au 30 novembre 2008, les acteurs agissent de concert avec le facilitateur, le président Blaise

Compaoré, pour respecter les délais et les déplacements sont libres globalement. Plusieurs dizaines de

milliers de personnes déplacées rentrent chez elle et la violence à l’Ouest relève davantage de la

criminalité ordinaire. Le représentant du Secrétaire général de l’ONU présente ses 1000 micro-projets

dans tout l’Ouest. Ces éléments confirment qu’il n’existe actuellement aucun fait ou élément qui indique

l’existence d’un tel conflit (voir les informations jointes au dossier).

Cette évaluation est effectuée et vaut au moment de la prise de la présente décision. Elle est bien

entendu susceptible d’évolution en fonction du changement des circonstances.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs en ce que la motivation de la décision

attaquée est inadéquate, contradictoire et contient une erreur manifeste d’appréciation.

2.3. Dans sa requête, la partie requérante conteste la pertinence de la décision attaquée.

2.4. En conclusion, la partie requérante demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié

ou de lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire et, à titre subsidiaire, l’annulation de la

décision attaquée.

3. L’examen du recours
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3.1. Il est de notoriété publique que la situation politique est extrêmement troublée en Côte d’Ivoire

depuis l’annonce des résultats de la dernière élection présidentielle. Cette situation est de nature à

influer sur l’évaluation de la crainte du requérant.

3.2. Le Conseil rappelle, à cet égard, qu’en vertu de sa compétence de plein contentieux, il statue en

tenant compte de la situation dans le pays de provenance du requérant. Mais le Conseil ne dispose

cependant pas du pouvoir d’instruction nécessaire à la récolte d’informations précises sur la dégradation

de la situation en Côte d’Ivoire. Dès lors que le Conseil ne peut procéder lui-même à des mesures

d’instructions, il a été jugé « qu’à supposer qu’une situation évolue en un sens qui est de nature à

influencer ses décisions, il doit soit s’en tenir aux informations qui lui sont fournies par les parties, soit

annuler la décision du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides afin que celui-ci réexamine le

dossier en tenant compte des éléments neufs » (Conseil d’Etat arrêt n° 178.960 du 25 janvier 2008). Tel

est le cas en l’espèce.

3.3. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la

décision attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires. Or, il n’a pas la

compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 39/76

§ 2 de la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le

Conseil du contentieux des étrangers – exposé des motifs, doc.parl., ch. Repr., sess. Ord. 2005-2006,

n° 2479/001, pp. 95 et 96). Ces dernières devraient porter sur les conséquences de l’évolution de la

situation politique en Côte d’Ivoire au regard de l’examen du bien-fondé de la demande d’asile du

requérant, tant sous l’angle de l’article 48/3 que sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

3.4. En conséquence, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède

à des mesures d’instruction complémentaires.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La décision rendue le 29 septembre 2010 par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides est annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze janvier deux mille onze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f.., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. LECLERCQ, greffier.

Le greffier, Le président,

A. LECLERCQ B. VERDICKT


